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(…)

Ayral, testamant

Au nom de dieu soit ce jourd'huy premier du
mois de may mil sept cent vint trois apres
midy a ]villemur[ magnanac consulat de
villemur, et dans l'habita(ti)on du testat(e)ur regnant
louis quinze roi de france et de navarre, devant
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moy no(tai)re et ------------------------- temoins fût
presant jean ------------------------------ ayral travailleur
h(abit)ant dud(it) magnanac ----------- lequel detenu
malade dans un lict estant en ses bons sens
memoire jugemant et connoissance, bien voyant
oyant et parlant, considerant qu( )il n( )y a rien de
plus certain que la mort ny de plus incertain que
l'heure, a voulu faire son testamant apres avoir
declaré n'estre suborne de personne et le faire
de son bon gré en la forme suivante premierem(en)t
a invoqué le s(ain)t nom de dieu en faizant le
signe de la s(ain)te croix le suppliant tres humblem(en)t
luy vouloir faire pardon et misericorde et le
glorieuse vierge marie et( )saintz de paradis vouloir
interceder pour( )luy, voulant qu( )apres que son ame
sera separee de son corps icelluy soit ensevely
au cimettiere dud(it) magnanac, et ses honneurs
funebres faits aux despans de son hereditté
et venant a la disp(ositi)on de ses biens il donne et
legue a jean ayral j(e)une son frere dem(e)urant
a verdun la somme de vingt livres payables
apres le deces de jeanne gilibert sa femme
sans intherest, plus donne et legue a
anthoine trilhes son neveu filz de joseph
trilhes une piece de terre qu( )il a sise dans
la parroisse de magnanac terroir de ganil qu( )il
tient en colloge de feu m(onsieu)r de pouzolz a la charge
par led(it) legataire de payer la rente dudit
colloge desqu( )il commancera de jouir de lad(ite)
piece ce qu( )il ne pourra qu'apres le deces
de sad(ite) femme, encore il donne et legue
a jeanne ayral sa sœur femme de jean
balere dem(e)urant a verdun le somme de
trente six livres payable apres le deces de lad(ite)
gilibert sa femme sans interest, et ]en tous et[



]ch[ moyenant ce dessus il fait tous lesd(its)
legataires ses herittiers par(ticuli)ers et veut
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que ne puissent rien plus demander sur
son hereditte, et en tous et chacun ses
autres biens noms voix droits actions
et hipoteques ou que soint et luy puissent
apartenir de presant et a( )l( )advenir, il a fait
et instituee son herittiere universelle et gen(era)lle
et l( )a( )nommée et ]instituee son herittiere[
]u[ surnommee de sa propre bouche, scavoir
anthoinette soldadie sa niepce dem(e)urant
a s(ain)te raffine pour par elle apres le deces
du testat(e)ur en pouvoir faire et disposer a
ses volontes, voulant toutesfois que de son
hereditté, jeanne gilibert sa femme en
soit jouissante et usufruicteresse pendant sa
vie, sans estre tenue d( )en randre aucun
compte luy en donnant le reliqua(t) par
forme de legz ny qu( )elle soit obligee de faire
inventaire de ses m(e)ubles, de quoi il l( )a
descharge comme tres asseuré de sa fidellite
voulant qu'apres le deces de sadite femme
lad(ite) herittiere reçoive sesd(its) m(e)ubles et
effectz en l( )estat quantité et qualité qu( )ilz
se trouveront sans reclama(ti)on, luy donnant
et legant tout ce qu'on voudroit l( )ac(c)user
d( )avoir latité, chargeant sadite femme
de luy faire dire de messes jusques a
concurrance de la retribution de la somme
de cent livres, payable aux despans
de son hereditté dans trois a quatre ans
apres le deces dud(it) testat(e)ur, pour laquelle
somme payee quelle soit lad(ite) gilibert aura
hipoteque sur l( )heredite du testat(e)ur, et faira
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dire lesd(ites) ----------------------- messes par qui et
ou bon lui --------------------------- semblera, telle
led(it) jean -------------------------- ayral testat(e)ur  dit
estre sa volonte et derniere disp(ositi)on que veut
que vaille par droit de testamant noncupatif
donna(ti)on ou codicille et par tout autre
forme que mieux pourra valoir, cassant
revoquant et annullant tous autres
testamans et disp(ositi)ons precedantes affin
que le p(rese)nt soit le seul valable, duquel apres



luy avoir este leu et releu il a prié les
temoins qu( )il a reconnus en estre memoratif
et requis moi no(tai)re le luy retenir ce qu( )ai
fait en presance de m(aîtr)e pierre doustin prestre
et cure de magnanac, noble joseph de
pouzolz s(ieu)r douaison, anthoine viguier,
anthoine peyrille, pierre vila lab(oureur) nicolas adde
forgeron de magnanac et pierre betrilhe
originaire de montvalen a p(rese)nt h(abit)ant de
magnanac, lesd(its) sieurs doustin et de pouzolz
signes, les autres temoins et le testat(e)ur ont dit
ne scavoir de ce requis par moi no(tai)re, et encore
a este p(rese)nt le s(ieu)r ]exupere[ estienne pouderoux
mar(chan)d app(oticai)re dud(it) villemur qui a signe

Doustin, curé de Magnanac

Doazon de pousols
                                                  Pouderous

                  Coulom no(tai)re

r.

Il y a qui(ttan)ce
de 36 l(ivres) t(ournois) du
26e xbre 1764 a. c.

Il y a quitt(an)ce de 10 l(ivres) t(ournois) du
20e avril 1772
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